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Le Fonds Commun Genre (FCG) est un outil d’appoint de financement des initiatives visant à 

promouvoir l’égalité entre femmes et hommes au Burkina Faso. Il soutient  aussi bien les 

actions de promotion des droits civils et politiques que celles relatives aux droits socio-

économiques et culturels. Le secteur de l'entreprenariat féminin est considéré au Burkina Faso 

comme un facteur de croissance économique significative ; les femmes ayant rompu avec leur 

rôle d'autrefois qui était celui de simple ménagère. Ainsi le FCG s’est engagé à partir de 2016 

à accompagner les efforts consentis par l'Etat et d'autres acteurs pour contribuer à la 

promotion de l'entreprenariat féminin. Le but ultime est de permetre au secteur de jouer 

pleinement son rôle de vivier de la croissance économique.  

Cette intervention du FCG est en droite ligne avec la Stratégie de la CEDEAO sur le 

développement du secteur privé et des programmes relatifs à l’autonomisation économique 

des femmes en Afrique et la Stratégie nationale de promotion de l’entreprenariat féminin et a 

aujourd’hui initiéplusieurs actions. cela est également cohérent avec la conclusion du Rapport 

2012 de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) sur l’égalité 

de genre en éducation, emploi et entrepreneuriat, qui souligne que l’autonomisation 

économique des femmes induit un impact positif sur la croissance et la performance 

économique des Etats. 

Au regard de la pertinence du soutien à la promotion des droits économique, le FCG a retenu 

dans le cadre de son plan de travail annuel 2017 le recrutement et l’accompagnement des 

Start up pour la deuxième édition au profit de personnes physiques de sexe féminin qui 

présenteront des dossiers de projets conformément aux canevas. Il s’agit de contribuer à 

l’accélération de l’autonomisation économique des femmes par l’appui à des initiatives 

d’entreprenariat féminin partant du principe de la difficulté d’accès au financement pour les 

femmes porteuses de projets innovants.  Les thématiques éligibles à l’appel à projets Start up 

suivantes : 

1. Technologies de l’information et de la communication (TIC) ; 

2. Energies renouvelables ; 
3. Eau et assainissement ; 
4. Hygiène/cosmétique ; 
5. Coiffure 
6. Restauration ; 
7. Commerce de biens et de services. 

 
NB : Les projets proposés doivent s’exécuter sur l’étendue du territoire Burkinabè. 

 

 

L’objectif principal de cette mission est de soutenir l’autonomisation économique des femmes 

au Burkina Faso, recruter et accompagner des Start Up présentés par les femmes vivant au 

Burkina Faso dans les domaines concernés. 
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Les objectifs spécifiques de la mission sont : 

- Recruter et financer des Start Up de femmes Burkinabé, 

- Développer l’auto entreprise par les femmes, 

- Renforcer, accompagner et soutenir les entreprises créées et contrôlées par des 

femmes. 

 

Les résultats attendus peuvent être libellés ainsi qu’il suit: 

 Les femmes ont accès au financement, 

 Les capacités des entreprises sont renforcées ; 

 Les femmes sélectionnées ont reçu un accompagnement (Training, Mentoring et 
coaching), 

 Le processus des Start Up est capitalisé. 

 

Les participantes seront des femmes résidant au Burkina Faso : 

 Etre de nationalité Burkinabè, 

 Etre âgée d’au moins 18 ans et de 50 ans au plus, 

 Promotrice d’entreprise, 

 Etre disposée à booster son entreprise, 

 Etre prêtes à respecter le cahier de charges. 

Important :  

 Les services techniques de l’Etat ne seront pas éligibles à cet appel à projets. 

 Les associations, ONG, Groupements et Coopératives ne sont pas éligibles à l’appel 

à projets concernant les Start up. 

 

La Commission de sélection des propositions effectuera l’évaluation et la comparaison des 

propositions qui auront été reconnues conformes aux dispositions prévues. Les projets seront 

sélectionnés selon les modalités d’un appel à projets. Ils sont notés selon une grille 

comprenant les critères suivants1 : 

Domaines de notation  Sous critères Points  

La promotrice Profil, crédibilité, engagement, expériences et 
capacités techniques de la promotrice 

10 Points 

Projet Originalité de l'idée (Ce qui rend la proposition unique, 
particulière et qui fera qu'elle sera préférée à celle des 
concurrents) 

10 points 

Cohérence, pertinence du projet et contribution aux 
priorités nationales et régionales, ainsi qu’à l’objectif ou 
à la thématique 

15 points 

                                            
1 NB : les propositions jugées hors sujet par la Commission de sélection ne seront pas notées. 
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Faisabilité technique et opérationnelle, inclus réalisme 
des coûts 

10 points 

Impacts (socio-économiques, environnementaux), 
inclus les groupes défavorisés 

15 points 

Durabilité  10 points 

Indicateurs clés (indicateurs clés qu'il faut surveiller et 
qui témoignent de la santé et de la vigueur de l'activité) 

10 points 

BUDGET  Cohérence, Réalisme, Sensibilité Genre 20 points 

 

 

 Date de retrait des TDRs et du canevas de projet   

Le dossier complet pourra être téléchargé sur le site du Fonds Commun Genre 

(www.fondscommungenre.org) à compter du Vendredi 15 Septembre 2017.  

 Dépôt des dossiers 

Les personnes physiques remplissant les conditions prévues dans les termes de référence et 

conformément au canevas, intéressées à prendre part à cette manifestation d’intérêt, sont 

invitées à faire parvenir dans la période exclusive de réception, leurs projets, rédigés en langue 

française et en trois exemplaires dont l’un marqué « ORIGINAL » et les deux autres « COPIE » 

au siège de l’ONG DIAKONIA, gestionnaire du Fonds Commun Genre. 

Le Dossier constitutif de votre manifestation d’intérêt doit comprendre les documents ci-après : 

- Une lettre de soumission précisant la thématique choisie ; 
- Un projet rédigé dans le strict respect du canevas ; 

Votre proposition ainsi constituée, sera placée dans une enveloppe fermée, adressée à 

Monsieur le Directeur Pays de Diakonia au Burkina Faso avec la mention au coin supérieur 

«Appel à projet FCG START UP 2017 à n’ouvrir qu’en séance d’ouverture des projets». Les 

dossiers dûment constitués seront réceptionnés sur support physique en trois exemplaires 

(reliés chacun) et sur support numérique (clé USB) dans la période au Secrétariat de Diakonia  

pendant la période exclusive du 19 au 20 Octobre 2017 au plus tard à 12 heures 00 TU. 

Adresse physique : Diakonia, Bureau Pays du Burkina Faso, Rue : Bagem Nini, Secteur : 52, 

Arrdt : 12, Patte d’oie, derrière la station Shell Ouagarinter, Tél: (00226) 25 38 01 31 / 25 38 

01 32, Fax: (00226) 25 38 01 33, Email: burkina@diakonia.se). 

La Direction Pays de Diakonia se réserve le droit de demander par écrit (lettre, E- mail, etc.) 

toute explication destinée à lui permettre de porter une appréciation sur les projets soumis. 

Des éclaircissements et des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès 

de notre secrétariat par téléphone (226) 25 38 01 31/32 ou par Mail : 

yempabo.naba@diakonia.se   

 

http://www.fondscommungenre.org/
mailto:burkina@diakonia.se
mailto:yempabo.naba@diakonia.se
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Diakonia se réserve également le droit de ne pas donner suite à tout ou partie de cette 

manifestation d’intérêt et le droit d’utiliser tous les moyens à sa disposition pour s’assurer que 

les informations qui lui seront communiquées sont exactes. 

Une journée d’information sur les Start Up sera organisée à Ouagadougou le 25 Septembre à 

l’hôtel Pacific à partir de 10 heures 00 TU et à Bobo Dioulasso à la Maison de l’entreprise le 

27 Septembre 2017 à partir de 10 heures 00 TU. 

La  promotrice émargera dans le registre ouvert. Aucune disposition ne sera prise par les 

centres de réception pour la gestion des envois par voie postale. Aucun dossier déposé ne 

pourra être retiré. Tout dossier déposé deviendra la propriété du FCG et ne pourra pas être 

restitué. 

NB : Les canevas et lignes directrices de rédaction des projets Start Up ainsi que les TDRs 

sont à télécharger sur le site www.fondscommungenre.org. 

http://www.fondscommungenre.org/
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